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Vous avez fait preuve de respon-
sabilités face :
- aux feux, en stoppant vos mois-
sons pour assurer en priorité la 
sécurité des personnes et des 
biens
- lors de l’incendie de Lubrizol, 
en stoppant la commercialisation 
des produits agricoles par précau-
tion pour la sécurité alimentaire.
Les organisations professionnelles 
agricoles vous ont accompagnés 
et les services de l’État ont pris les 
mesures nécessaires pour prendre 
en compte ces accidents et limiter 
l’impact sur vos exploitations.
Preuve est faite que vous savez 
vous adapter sur le court terme 
et également avoir des projets à 
long terme.
Nous traversons une période 
de transitions où notre modèle 
agricole est remis en cause. Pour 
autant, de nombreuses oppor-
tunités se présentent avec la 
production d’énergie, les pro-
ductions diversifiées et locales, 
les évolutions de pratiques et le 
numérique… tout cela en lien 
avec une dynamique de territoire 
qui doit être profitable à tous les 
citoyens.
L’ensemble de la profession agri-
cole et notamment les services 
de la Chambre d’agriculture sont 
mobilisés pour vous accompagner 
et vous aider à relever vos défis.
Je vous adresse tous mes vœux de 
bonheur et de réussite pour cette 
nouvelle année.

Des agriculteurs 
responsables

Saint Louis Sucre

Relations toujours 
tendues avec les OP   p. 6

Zones de non traitement  p. 10

Ce sera au minimum 
cinq mètres ! 

Société            

Ce qui change au 
1er janvier 2020  p. 25

Le 20 décembre, le gouvernement a annoncé que la distance minimale des zones d’épandage de phytos et les zones d’habitation sera au minimum de 5 
mètres. Une incompréhension partagée par les syndicats.
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